
Tournoi indoor du 28 et 29 janvier 2012 
 

FC Sporting Bertrange 
 

REGLEMENT 
 

Scolaires / Pupilles / Poussins – 28.01.2012 

 Minimes / Bambinis – 29.01.2012 
 

 

 
 

 

Le tournoi aura lieu au Centre Atert à Bertrange. 

 

 

Chaussures 

Ne sont admises que les chaussures appropriées avec des semelles ne provoquant pas de rayures au sol. 

 

 

Composition des équipes  

- Bambinis / Pupilles : 5 joueurs + 1 gardien + 6 joueurs réservistes au maximum 

- Poussins / Minimes / Scolaires : 4 joueurs + 1 gardien + 5 joueurs réservistes au maximum 

 

Chaque équipe est priée de présenter sa feuille de match remplie ainsi que ses licences respectivement cartes 

d’identité au bureau officiel, au plus tard 30 minutes avant le début du tournoi. 

 

 

Durée des matches 

- Bambinis : 8 minutes   

- Pupilles : 8 minutes   

- Poussins : 8 minutes   

- Minimes : 10 minutes    

- Scolaires : 10 minutes   

sans changement de côté. Pendant les matchs, les joueurs peuvent être changés à volonté. 

 

 

Calcul des points 

Le classement des équipes se fera par addition des points obtenus, à savoir 3 points pour une victoire, 1 point 

pour égalité et 0 point pour une défaite. 

 

En cas d’égalité de points, le classement est déterminé par : 

1. Le nombre de buts marqués 

2. La différence de buts 

3. La comparaison directe (Direkter Vergleich) 

4. a) 5 tirs à 6 m 

      b) si l’égalité subsiste : tirs au but jusqu’à décision  

Le classement sera établi par le secrétariat du tournoi.  

 

 

But marqué 

Un but peut être marqué à partir de n’importe quelle position du terrain. 

Un but ne peut pas être marqué directement sur dégagement à la main ou au pied du gardien. 

Un but ne peut pas être marqué directement sur une rentrée de touche. 

 

 

 

 

 



Dégagement du ballon par le gardien 

Le dégagement à la main est une remise en jeu à partir de laquelle aucun but ne peut être marqué 

directement.  

Le ballon est dégagé à la main d’un point quelconque de la surface de réparation par le gardien de but de 

l’équipe en défense. Les joueurs de l’équipe adverse doivent se tenir en dehors de la surface de réparation 

jusqu’à ce que le ballon soit en jeu.  

Le gardien des catégories BAMBINIS et PUPILLES est autorisé à dégager le ballon au pied ! 

Le dégagement du ballon ne doit pas traverser la ligne médiane. Si la balle traverse la ligne médiane, un coup 

franc sur la ligne médiane sera accordé à l’adversaire. Après un dégagement ou relance d’un gardien, ce 

dernier fait tout de suite partie du jeu. 

 

 

Tackling  
Toute sorte de „tacle“ est interdit en salle. Seulement le gardien a le droit de tacler dans sa surface de 

réparation. Un tacle interdit sera sanctionné par un coup franc direct. 

 

 

Coups-francs  
Les coups-francs sont à considérer comme directs ou indirects suivant la nature de la faute commise et donc 

suivant l’interprétation de l’arbitre. Au moment d’un coup franc, tous les joueurs de l’équipe adverse doivent 

se tenir à une distance d’au moins 5 mètres du ballon jusqu’à ce que il y eu un premier contact entre un 

joueur de l’équipe qui effectue le coup franc et le ballon.  

Si un coup-franc indirect est accordé dans la surface de réparation, le coup franc indirect doit être effectué à 

partir du point sur la ligne de la surface de réparation qui est le point le plus proche de l’endroit où la faute a 

été commise.  

 

 

Penalty  
Le point de penalty se trouve à 6 mètres de la ligne de but. 

Le gardien doit rester sur sa ligne jusqu’à ce que le ballon ait été botté. 

 

 

Rentrée de touche 
Les rentrées de touche sont effectuées au pied. 

 

 

Sanctions  
Un avertissement équivalent au carton jaune entraînera une suspension du terrain pour 2 minutes pour le 

joueur concerné.  

Un joueur expulsé temporairement ne peut pas être remplacé avant l’expiration des 2 minutes sauf si un but a 

été marqué par l’équipe en supériorité numérique.  

Deux expulsions temporaires pendant un même match ou une expulsion définitive équivalent au carton rouge 

signifient une exclusion définitive du tournoi. 

 

 

 

Tout litige non prévu par le présent règlement sera tranché par le secrétariat. 

Votre engagement à participer à notre tournoi entraîne automatiquement l’acceptation entière du présent 

règlement.  

 


